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Délégués statutaires 16   

Délégués présents 9   

Procurations 6   

Absents non représentés 1   

 
 

PROCES-VERBAL DE L’ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 
 
Le 20 mai 2026 à 14 heures, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte pour la 
gestion du Port Rhénan de Colmar / Neuf-Brisach se sont réunis à la CCI Alsace 
Eurométropole – délégation de Colmar Centre Alsace, sis 1 place de la Gare 68000 
Colmar, sur convocation qui leur a été adressée le 13 mai 2026 et conformément aux 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
 
Étaient présents ou représentés les délégués statutaires : 9 

 
Organisme Prénom Nom 

CCI Alsace Eurométropole –  
Délégation de Colmar 

Bertrand BURGER 

Colmar Agglomération Lucien MULLER 

Communauté de Communes  
Alsace Rhin Brisach 

Thierry SAUTIVET 

Communauté de Communes  
Alsace Rhin Brisach 

Bruno NAEGELIN 

Région Grand Est Odile UHLRICH-MALLET 

Région Grand Est Christelle LEHRY 

Voies Navigables de France (VNF) Jean-Laurent KISTLER 

Voies Navigables de France (VNF) Aurélie MOREAU 

Voies Navigables de France (VNF) Hervé KRIEGER 

 
Absent (s) non représenté (s) : 1 

 
Organisme Prénom Nom 

CCI Alsace Eurométropole –  
Délégation de Colmar 

Franck  FAVRE 

 
Procurations : 6 

 

Nombre 
Déléguant Délégataire 

Prénom Nom Prénom Nom 

1 Céline KERN-BORNI Bertrand BURGER 

2 Myriam PARIS Bruno NAEGELIN 

3 Eric  STRAUMANN Lucien MULLER 

4 Christian ZIMMERMANN Thierry SAUTIVET 

5 Yann QUIQUANDON Jean-Laurent KISTLER 

6 Lionel ROUILLON Aurélie MOREAU 
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Le Bureau de vote est constitué de : 

• Président : Monsieur Thierry SAUTIVET, Président ; 

• Secrétaire : Monsieur Jean-Laurent KISTLER ; 

• Assesseurs : Madame Christelle LEHRY et Monsieur Bruno NAEGELIN.  

 
Après constat du quorum atteint et sous la présidence de Monsieur Thierry SAUTIVET, le 
Comité Syndical a procédé à l’élection des Vice-Présidents. 
 
 

ÉLECTION DU 1ER VICE-PRÉSIDENT 
 
Monsieur Thierry SAUTIVET a proposé Monsieur Eric STRAUMANN au poste de 1er 
Vice-Président et a demandé s'il y a d'autres candidats. 
 
Aucun autre candidat ne se présente. 
 
Il est ensuite procédé, dans les mêmes formes que pour le Président, à l'élection du 1er 
Vice-Président. 
 

1er tour de scrutin 

 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
 
À déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans 
lesquels les votants se sont fait connaître : 0 
 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 15 
 
Majorité absolue : 8 

 
A obtenu : Monsieur Eric STRAUMANN 15 voix 
 
 
Monsieur Eric STRAUMANN ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé 1er Vice-
Président et immédiatement installé. 
 
 

ÉLECTION DU 2ème VICE-PRÉSIDENT 
 
Monsieur Thierry SAUTIVET a proposé Monsieur Jean-Laurent KISTLER au poste de 
2ème Vice-Président et a demandé s'il y a d'autres candidats. 
 
Aucun autre candidat ne se présente. 
 

1er tour de scrutin 

 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
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À déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans 
lesquels les votants se sont fait connaître : 0 
 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 15 

 
Majorité absolue : 8 

 
A obtenu : Monsieur Jean-Laurent KISTLER  15 voix 
 
 
Monsieur Jean-Laurent KISTLER ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé 2ème 
Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

ÉLECTION DU 3ème VICE-PRÉSIDENT 
 
Monsieur Thierry SAUTIVET a proposé Monsieur Bertrand BURGER au poste de 3ème 
Vice-Président et a demandé s'il y a d'autres candidats. 
 
Aucun autre candidat ne se présente. 
 

1er tour de scrutin 

 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
 
À déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans 
lesquels les votants se sont fait connaître : 0 
 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 15 

 
Majorité absolue : 8 
 
A obtenu : Monsieur Bertrand BURGER 15 voix 
 
 
Monsieur Bertrand BURGER ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé 3ème Vice-
Président et immédiatement installé. 
 
 

ÉLECTION DU 4ème VICE-PRÉSIDENT 
 
Monsieur Thierry SAUTIVET a proposé Madame Odile UHLRICH-MALLET au poste de 
4ème Vice-Présidente et a demandé s'il y a d'autres candidats. 
 
Aucun autre candidat ne se présente. 
 

1er tour de scrutin 

 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :  
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
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À déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans 
lesquels les votants se sont fait connaître : 0 
 
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 15 
 
Majorité absolue : 8 

 
A obtenu : Madame Odile UHLRICH-MALLET  15 voix 
 
 
Madame Odile UHLRICH-MALLET ayant obtenu la majorité absolue, est proclamée 4ème 
Vice-Présidente et immédiatement installée. 
 
 
Signatures du Bureau de vote : 
 
 

Le Président du Syndicat Mixte  
pour la gestion du Port Rhénan  
de Colmar / Neuf-Brisach, 

 
Thierry SAUTIVET 

 
 

 
 

 
 
Le Secrétaire, 
 
Jean-Laurent KISTLER 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

L’assesseur,  
 

Bruno NAEGELIN 
 
 
 
 

Affiché au siège du Syndicat 
Mixte pour la gestion du Port 
Rhénan de Colmar / Neuf-Brisach 
et publié électroniquement le 
22 mai 2026, conformément à 
l’article L. 2122-12 du CGCT 


